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� Les inégalités de salaire 

 

 
 

De l’écart total à l’écart "toutes choses égales par ailleurs" (données 2006) 

1- L’écart total : les femmes touchent 27 % de moins 
Tous temps de travail confondus (on ne transforme pas les salaires obtenus en temps partiel en équivalent temps complet), les 

salaires des femmes équivalent en moyenne à 73 % de celui des hommes, selon les données 2006 publiées par le ministère du 

travail (Les écarts de salaire entre les hommes et les femmes en 2006 : des disparités persistantes). Les femmes touchent donc 

27 % de moins que les hommes ou, vu autrement, les hommes touchent 37 % de plus (100 divisé par 73, voir notre encadré 

méthodologique). 

2- L’écart pour des temps complets : les femmes touchent 19 % de moins 
Le premier facteur explicatif des inégalités de salaires provient des différences de temps de travail. Les femmes sont cinq fois 

plus souvent en temps partiel que les hommes : leur revenu tous temps de travail confondu est logiquement inférieur à celui des 

hommes. De plus, le temps de travail des hommes est aussi accru par les heures supplémentaires qu’ils effectuent plus souvent 

que les femmes. Pourtant, en comparant des salaires à temps complet, les femmes perçoivent encore 19 % de moins (ce qui 

revient à dire que les hommes touchent 23 % de plus). 

3- L’écart à poste et expérience équivalents : les femmes touchent 10 % de moins 
Si l’on tient compte des différences de statut d’emploi (cadre, employé, ouvrier), d’expérience, de qualification (niveau de 

diplôme) et de secteur d’activité (éducation ou finance) environ 10 % de l’écart demeure inexpliqué. 

Cette différence de traitement se rapproche d’une mesure de la discrimination pure pratiquée par les employeurs à l’encontre 

des femmes. Cependant, d’autres facteurs non mesurés ici peuvent entrer en jeu et justifier partiellement ce phénomène, à 

l’instar de la situation familiale, du domaine du diplôme possédé ou des interruptions de carrière. La discrimination pure serait 

de l’ordre de 6 ou 7 %. 

http://www.inegalites.fr/spip.php?article972&id_mot=104 

 

 



� Les inégalités d’accès à l’emploi 

� Les écarts de taux de chômage 

 
� Les écarts de type d’emplois obtenus 

 
 



 
 

 
 

� Les écarts de temps de travail

 
 

 

� Les écarts d’emplois en fonction de la situation familiale 

 
 

 



� Les inégalités de niveau de vie 

 
 

� Les inégalités de partage des tâches au sein des couples 

 
� Des parcours scolaires sexués 

 
 



 

 

 

 

 
 

� Les inégalités en politique 

 
 

 
 



 
 

� Une synthèse 

 


